
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 30 (1922)

Heft: 6

Artikel: La fête du 14 Juillet 1791 à Yverdon et la répression bernoise

Autor: Mottaz, Eug.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-24407

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 26.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-24407
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— i7i —

LA F£TE DU 14 JUILLET 1791 A YVERDON

ET LA REPRESSION BERNOISE
Documents inedits.

(Suite et fin.)

IIme PARTIE

Voici la reponse des Conseils d'Yverdon au rescrit
ci-dessus, reponse dans laquelle on trouve dejä plusieurs
allusions au souper qui avait eu lieu dans cette ville le soir
du 14 juillet.

Illustres, Hauts, Puissants et Souverains Seigneurs.

Les Conseils d'Yverdon, assembles, pour entendre la
lecture de la Declaration Souveraine de Vos Excellences du

23 septembre dernier, onti ete plonges dans un gouffre
d'anxietes et de douleurs, en voyant qu'ils auraient pü com-

mettre quelques negligences, et quelques fautes meme asses

graves pour s'attirer l'animadversion de leur Prince, auquel
ils sont attaches par tant de titres, toujours presents et infi-
niment chers a leur cceur. Daignez les juger, Souverains

Seigneurs d'apres l'examen des faits et d'apres leurs inten ¬

tions qui ont toujours ete de meriter la bienveillance et la

confiance de vos Excellences, si necessaires ä leur bonheur.

Iis ne pensoient gueres etre en danger de perdre un bien

si precieux par l'influence d'un fait qui est entierement

etranger ä eux et ä leurs fonctions. C'est le gouter que des

Bourgeois et habitans de leur ville se sont donnes le

I4e juillet dernier.
Aucun des membres de leur legislature n'y a assiste et

non seulement il ne leur est pas revenu qu'il s'y soit rien
commis qui put etre du ressort limite de leur police, mais au

contraire, par les informations que les ordres de la Haute
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Deputation d'Etat et du Magnifique Seigneur Baillif vien-
nent de les autoriser ä prendre, ils ont connu que loin qu'au-
cun mot seditieux ou simplement derogatoire ä l'amour et a

la fidelite qui sont düs ä Vos Excellences, y eut ete pro-
nonce, on avait celebre et proclame a plusieurs reprises et
dans l'allegresse du festin le voeu de la prosperity de Vos
Excellences avec beaucoup de respect et plus de solennite que
tout autre, comme etant celui qui renfermoit la prosperite
meme de la chose publique.

Eloignes de tout soupgon, il n'est done pas etonnant qu'il
ne leur soit jamais venu dans la pensee, ni alors, ni des lors,

que cette petite fete put receler aucune mauvaise intention ;

ensorte qu'ils n'ont pas juge qu'il y eut lieu ä aucune denon-

ciation ä leur Magnifique Seigneur Baillif d'un fait public,
dont il n'a ete informe ni plus tard, ni plus exacteinent

qu'eux.

II ne s'est d'ailleurs passe dans leur ville aucun autre fait
digne de reproche, qu'il fut de leur competence d'interdire
ou de reprirner, qu'ils ne l'ayent fait.

II ne s'en est passe aucun de leur connaissance, qui ait ete

accompagne de trouble, de desordre, de mouvement
seditieux, attentatoires ä l'autorite Souveraine.

Enfin, ils n'ont jamais ete requis de reunir leurs faibles

moyens ä ceux que les Preposes ä Vos Excellences, peuvent
employer, dans aucune circonstance, sans l'avoir fait promp-
tement avec tout le zele que la chose pouvoit demander..

Nous continuerons soigneusement ä le faire et les Ulustre..-

Seigneurs qui composent la Haute Deputation d'Etat et qui
veillent d'une maniere plus particuliere ä la sürete publique
nous trouveront toujours prets ä concourir ä leurs vües, et

nous tous nous ferons constamment un religieux devoir de

nous reunir avec les meilleurs citoyens pour le maintien de

la constitution envers quiconque serait asses insense et asses

criminel pour y porter la plus legere atteinte, ne redoutant
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rien autant que ce qui tendroit ä la changer, ou seulement

a la denaturer : Car nous pouvons assurer ä Vos Excellences

que l'Esprit d'innovation dont nous recevons l'indirect
reproche, est si eloigne d'etre l'esprit public de Notre Ville,

que nos vieilles chartes, nos vieux privileges, toujours invo-

ques par nous, et la Constitution de l'Etat, toujours ra-
pellee, sont pour ainsi dire nötre Idole.

Si, apres l'exposition vraie et* succinte que nous avons

l'honneur de Vous presenter, Souverains Seigneurs, nous

etions asses malheureux pour qu'il restät quelque chose de

louche dans nötre conduite aux yeux de Vos Excellences,

nous Vous suplions tres-instamment de daigner nous apel-

ler ä y repandre toute la lumiere qu'une matiere aussi grave
pourrait exiger pour nötre entiere justification et pour
recouvrer Votre estime sans laquelle nous ne pourrions con-

tinuer honorablement nos fonctions.

Justes Juges, nous implorons en cela Votre Justice ou plu-
tot nous esperons que, Peres tendres et persuades, nous ne

tarderons pas a recevoir de nouveaux temoignages de Votre
confiance et de Votre affection paternelle qui nous rassu-

rent sur tout ce que la declaration de Vos Excellences du

23 septembre peut contenir d'allarmant et effacent de nos

protocoles oü elle est inscrite par vos ordres ce qui peut en

etre interprets ä la charge de nos sentiments.

Daignes recevoir favorablement, Souverains Seigneurs,

l'hommage sincere de fidelite, de devouement, de soumission

et de respect inalterables du Banneret et Conseils de la ville
d'Yverdon qui ne cesseront de faire des vceux pour la
prosperity de l'Etat et le maintien de sa constitution qui en est

la base.
*• *

Apres l'envoi de cette tres humble adresse de fidelite, il
semblait que cette affaire put etre consideree comme liqui-
dee. II n'en etait rien.
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Le 19 novembre, les Conseils d'Yverdon apprirent par
l'intermediaire du bailli, que la Haute Commission leur
ordonnait d'avoir ä faire une enquete severe au sujet du sou-

per du 14 juillet et de lui presenter, sur cette affaire, un
rapport circonstancie avec la liste de toutes les personnes qui

y avaient participe.
Une commission, chargee specialement de la redaction des

Memoires et des Rapports fut invitee ä se charger de ce

travail et se mit ä l'ouvrage des le meme jour sous la presi-
dence du banneret Auberjonois. Elle interrogea aussitöt
trois des assistants au souper, dont on considerait la deposition

comme devant etre tout particulierement complete et

sincere. Les autres furent entendus le lendemain ; un
rapport complet leur fut communique et tous declarerent que

son contenu etait bien l'expression de la verite.

Voici ce rapport qui fut adresse ä la Haute Commission

par l'intermediaire du bailli :

...Nous avons recueilli avec la plus grande exactitude et
le plus grand soin les particularites et les details du goüter

que quelques personnes se sont donne le 14 juillet dans notre
vil'le. Nous avons l'honneur de les presenter ä Notre Magni-
fique Seigneur Baillif avec d'autant plus de plaisir que l'in-
nocence ne demande qü'ä etre exposee au grand jour. Nous

avons eu la satisfaction de voir, en sondant cette affaire,
qu'elle n'est devenue de notre competence que par vos ordres

et ceux des Illustres Seigneurs deputes d'Etat, que plus

nous entrons dans les details les plus minutieux, et plus
s'avanouissent les ombres memes du soupgon qu'au reste

n'ont jamais enveloppe ä nos yeux aucun des actes ni aucun

„ des acteurs de cette scene, car vous savez, Magnifique
Seigneur, qu'elle n'a ete accompagnee d'aucune decoration ni
d'aucun embleme quelconque, qu'aucun desordre n'a ete com-
mis et que la musique meme n'a frappe l'oreille d'aucun de
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ces airs qui auroient pu faire naitre des idees ennemies des

bons principes.
Ceux qui ont ete au goüter nous ont declare avec franchise

et bonne foi :

Que quelques amis accoutumes de goüter quelquefois
ensemble au nouvel an et une autrefois dans le courant de

l'annee apprenant qu'il se faisoit dans differentes villes du

Pays de Vaud quelques fetes de mi-juillet, cela les decida

seulement le 13 ä choisir le lendemain.

Que plusieurs autres personnes ayant demande ä se join-
dre ä eux, en payant leur part, ils y consentirent.

Qu'apres ces arrangements, ils firent demander ä M. l'an-
cien banneret, en l'absence du banneret en charge, qu'il vou-
lüt bien leur accorder la chambre de la maison du tirage

pour le lieu du goüter oü Ton devoit se rendre ä 5 heures

et oü Ton arriva en effet entre cinq et sept.

Que dans cet intervalle de temps, plusieurs personnes vin-
rent encore demander ä y etre admises ; cela porta le nombre
des convives a 55.

Qu'on avait demande dans la taverne du Lion d'Or et

chez un nomme Potterat quelques rötis, viandes salees et
salades et qu'on ne servit qu'une bouteille de vin du pays

par tete, et sans plus.

Que comme il y avoit dansi cette vilde une troupe d'ecuyers

voltigeurs, qui avoit une bonne musique, il fut convenu
qu'on engageroit ces musiciens pour jouer ä ce goüter oü ils
se rendirent ä 8 p2 heures environ et qu'il leur fut paye environ

deux louis pour jouer environ une heure dans la salle

et faire un tour de ville ensuite.

Que pendant le goüter, il fut porte quelques santes et parti
culierement celle de LL. EE., qui fut reiteree jusqu'ä trois

fois avec respect et allegresse, etant la seule qui ait ete

celebree debout et chapeau bas avec des demonstrations
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marquees d'amour et d'attachement, qu'on but aussi a la

sante du Seigneur Baillif et de toute sa famille, ä Celle de

la nation suisse, ä celle des villes et Communautes du Pays
de Vaud et quelques autres ä la nation frangaise et a sa nou-
velle constitution.

Qu'ä 9 Yi heures, on quitta la salle du goüter et qu'on fit
un tour de ville avec la musique, croyant faire une honne-

tete au public, ä cause de la musique qui etoit bonne. Qu'ils
s'arreterent par egard devant le chateau et devant diverses

maisons des personnes les plus notables de la ville.

Qu'apres cela, l'assemblee etant rentree dans la salie,

l'assemblee sans reprendre place ni se rasseoir, se congedia
et que chacun rentra tranquillement chez soi.

Tel est l'expose fidele de la deposition que nous avons

regue et que toutes les recherches que nous avons pu faire
nous ont confirmees.

Notre Comite a cru devoir temoigner ä la Societe du sus-

dit goüter du deplaisir de nos Conseils de ce qu'ils avoient

pu donner quelque sujet de mecontentement a notre auguste
souverain.

Sur quoi ils ont fermement declare qu'aucun d'eux n'avoit
eu d'autre intention a ce goüter du 14 juillet que de s'amu-

ser. Que s'il avoit ete question des affaires de France, ce

n'avoit ete que par des santes portees et sans application
quelconque ä notre gouvernement et que s'iils eussent prevu
que cette rejouissance put deplaire, ils se seroient bien garde

d'y donner lieu.

Ce sera toujours avec empressement que nous ferons par-
venir ä nos Illustres Seigneurs tous les eclaircissements,
toutes les notices qu'ils jugeront pouvoir etre utiles ä leur
mission.

Nous aimons, Illustres Seigneurs, faire passer par vos
mains si pures et votre coeur si droit les preuves et les
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temoignages de la loyaute publique et vous reiterer les

expressions de notre fidelite inviolable pour notre auguste
souverain et de notre devouement et de notre attachement

pour notre Magnifique Seigneur Baillif a la bienveillance

duquel nous continuerons a nous recommander.

Ce rapport fut approuve par les Conseils dans leur seance

du 26 novembre et presente aussitöt au baiilli pour etre trans-
mis ä la Haute Commission.

Yverdon devait recevoir encore, bientöt, une nouvelle

preuve du mecontentement de LL. EE. Le bailli fit en effet
remettre au Conseil des douze, dans sa seance du 17 decem-

bre, une decision du gouvernement annongant qu'il refusait
de recevoir l'adresse pourtant si humble qui lui avait ete

expediee en reponse au rescrit si severe et injuste du 23 sep-
tembre qui a ete transcrit plus haut. Le registre des Conseils

dit a la date du 17 decembre : « LL. EE. sont deter-

minees a ne recevoir aucune representations des villes, et les

magistrats et habitants d'Yverdon feront connaitre par leur

conduite future si leurs intentions repondent a ce qu'Elles

(LL. EE. ont lieu d'attendre de leurs fideles sujets. »

Le Conseil des douze ne put que prendre acte de cette

decision grave et faire transcrire dans le registre de ses

seances la teneur de la tres humble adresse qu'il avait

envoyee a LL. EE. au commencement d'octobre en reponse
a leur rescrit du 23 septembre.

L'affaire du « goüter du 14 juillet » etait ainsi liquidee,
mais laissait, dans les esprits, un ressentiment qui ne put se

manifester ouvertement qu'en 1798.

Eug. MOTTAZ.
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